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(54) Bracelet réglable notamment pour montre de plongée

(57) Un bracelet réglable (2), notamment pour mon-
tre de plongée, comprend un premier brin (20) muni d'un
premier élément de fermoir (23) et, à l'une de ses extré-
mités, d'un premier passant (22), un second brin (21)
passant dans le premier passant (22) et muni à l'une de
ses extrémités d'un second élément de fermoir (24) apte

à coopérer avec le premier élément de fermoir (23), et
un second passant (25) dans lequel passe le second
brin (21) à la fois avant et après le passage du second
brin (21) dans le premier passant (22), ce second pas-
sant (25) étant apte à occuper différentes positions le
long du second brin (21).
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Description

[0001] La présente invention concerne un bracelet ré-
glable, en particulier un bracelet réglable pour montre
de plongée permettant de porter la montre aussi bien
bras nu que par dessus une combinaison de plongée.
La présente invention concerne également une montre-
bracelet comprenant le bracelet réglable précité.
[0002] Plusieurs types de bracelet réglable existent
dans la technique, tels que ceux décrits dans les docu-
ments EP 0 408 746, US 4 855 974 et US 6 073 821.
[0003] La présente invention vise à proposer un bra-
celet réglable d'un type autre que ceux connus à ce jour
et dont la longueur peut être variée de façon importante.
[0004] A cette fin, il est prévu un bracelet réglable tel
que défini dans la revendication 1, des modes de réali-
sation particuliers étant définis dans les revendications
dépendantes.
[0005] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée suivante faite en référence aux dessins annexés
dans lesquels :

- les figures 1 et 2 représentent en vue de profil une
montre-bracelet selon l'invention dans deux confi-
gurations d'utilisation différentes ;

- la figure 3 représente en vue de profil la montre-
bracelet selon l'invention dans une configuration où
le fermoir du bracelet est ouvert ;

- la figure 4 montre en perspective un premier pas-
sant équipant le bracelet de la montre-bracelet se-
lon l'invention ;

- la figure 5 montre en perspective un second pas-
sant équipant le bracelet de la montre-bracelet se-
lon l'invention ;

- les figures 6 et 7 sont des vues en perspective de
la montre-bracelet selon l'invention, montrant le se-
cond passant dans deux positions différentes ;

- la figure 8A est une vue en perspective du fermoir
du bracelet de la montre-bracelet selon l'invention ;

- la figure 8B est une vue en perspective éclatée
d'une partie mâle du fermoir illustré à la figure 8A, et

- les figures 9 et 10 sont des vues de côté de la mon-
tre-bracelet selon l'invention, montrant une partie
femelle du fermoir illustré à la figure 8A dans deux
positions différentes le long du bracelet.

[0006] En référence aux figures 1 à 3, une montre-
bracelet de plongée selon l'invention comprend une boî-
te de montre 1 et un bracelet réglable 2. Le bracelet ré-
glable 2 comprend un brin court 20 et un brin long 21,
réalisés par exemple en caoutchouc. Chaque brin 20,
21 est attaché à la boîte de montre 1 par l'une de ses
extrémités, référencée respectivement 200, 210. Un
premier passant 22, dans lequel passe le brin long 21,
est fixé à l'autre extrémité, 201, du brin court 20. Le brin
court 20 est également muni, entre ses extrémités 200
et 201, d'une pièce de fermoir femelle 23 apte à coopé-

rer avec une pièce de fermoir mâle 24 fixée à l'autre
extrémité, 211, du brin long 21. Le bracelet 2 comprend
par ailleurs un second passant 25 fixé de façon déta-
chable au brin long 21 et situé entre le premier passant
22 et l'extrémité 210 du brin long 21. Le brin long 21
passe dans le passant 25 une première fois avant son
passage dans le passant 22, puis une seconde fois
après son passage dans le passant 22.
[0007] La figure 4 montre plus en détail le premier
passant 22. Comme on peut le voir, ce premier passant
22 comporte une barrette 220 pour sa fixation à l'extré-
mité 201 du brin court 20, et une fente 221 à travers
laquelle passe le brin long 21 et délimitée par une tra-
verse 222, une barrette tubulaire à surface externe lisse
223 opposée à la traverse 222 et deux maillons de bord
opposés 224 et 225. La barrette tubulaire 223 est mon-
tée entre les maillons de bord 224, 225 par des goupilles
226 (dont une seule est représentée à la figure 4) et peut
tourner librement autour de son axe pour guider le brin
long 21 dans le passant 22 et faciliter ainsi le réglage
du bracelet.
[0008] La figure 5 montre en détail le second passant
25. Comme on peut le voir, ce passant 25 comporte une
fente 250 à travers laquelle passe le brin long 21 et dé-
limitée par une traverse 251, une barrette tubulaire à
surface externe lisse 252 opposée à la traverse 251 et
deux maillons de bord opposés 253, 254. De manière
similaire à la barrette 223 du premier passant 22, la bar-
rette 252 du second passant 25 est montée entre les
maillons de bord 253, 254 par des goupilles 255 (dont
une seule est représentée à la figure 5) et peut tourner
librement autour de son axe pour guider le brin long 21
dans le passant 25 et faciliter ainsi le réglage du brace-
let. La traverse 251 comporte sur sa face supérieure des
tétons 256 composés chacun d'une tige 256a surmon-
tée d'une tête 256b. Ces tétons 256 sont aptes à venir
s'encliqueter dans des trous correspondants 212 prati-
qués dans le brin long 21 pour fixer le passant 25 au
brin long 21. Le brin long 21 comporte à cet effet plu-
sieurs rangées de trous 212 sur sa longueur, chacune
d'entre elles définissant une position possible pour le
passant 25. Ce dernier peut ainsi être détaché du brin
long 21 par désencliquetage, puis coulissé le long du
brin long 21 jusqu'à une autre position souhaitée où il
peut être à nouveau encliqueté. Les figures 6 et 7 mon-
trent deux configurations extrêmes dans lesquelles le
passant 25 est positionné respectivement près de l'ex-
trémité 210 du brin long 21 et près du passant 22.
[0009] Les figures 8A et 8B montrent en détail le fer-
moir du bracelet formé par les pièces femelle et mâle
23, 24. La pièce femelle 23 est sous la forme d'une glis-
sière pouvant coulisser à frottement dur le long du brin
court 20 et comportant sur ses faces inférieure et supé-
rieure des trous 230, 231 dont les positions correspon-
dent à des trous 202 pratiqués dans le brin court 20.
Comme montré aux figures 9 et 10, le brin court 20 com-
porte plusieurs rangées de trous 202 sur sa longueur,
chacune d'entre elles définissant une position possible
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pour le fermoir 23-24. La pièce mâle 24 comporte des
tétons 240 qui, lorsque le fermoir 23-24 est en position
fermée, s'engagent dans les trous 230, 231 de la pièce
femelle 23 et dans les trous correspondants 202 du brin
court 20 afin de bloquer en position la pièce femelle 23
et donc le fermoir 23-24 par rapport au brin court 20.
L'ouverture/fermeture du fermoir 23-24 s'effectue au
moyen de verrous 241 prévus sur la pièce mâle 24 et
actionnés par des poussoirs 242. Ces verrous 241 sont
soumis chacun à l'action d'un ressort de compression
243 et coopèrent avec des rainures 232, dont une seule
est représentée sur la figure 8A, pratiquées sur des fa-
ces latérales de la pièce femelle 23.
[0010] Par ces réglages de la position du passant 25
et du fermoir 23-24, la longueur du bracelet 2 peut être
variée de façon importante. A titre d'illustration, le bra-
celet 2 a été représenté aux figures 1 et 2 dans deux
configurations extrêmes, à savoir une configuration
courte (figure 1) pour un port de la montre sur un poignet
nu de petite taille et une configuration longue (figure 2)
pour un port de la montre par dessus une combinaison
de plongée.

Revendications

1. Bracelet réglable caractérisé en ce qu'il
comprend :

- un premier brin (20) muni d'un premier élément
de fermoir (23) et, à l'une de ses extrémités,
d'un premier passant (22),

- un second brin (21) passant dans le premier
passant (22) et muni à l'une de ses extrémités
d'un second élément de fermoir (24) apte à
coopérer avec le premier élément de fermoir
(23), et

- un second passant (25) dans lequel passe le
second brin (21) à la fois avant et après le pas-
sage dudit second brin (21) dans le premier
passant (22), ce second passant (25) étant ap-
te à occuper différentes positions le long du se-
cond brin (21).

2. Bracelet réglable selon la revendication 1, caracté-
risé en ce qu'il comprend des moyens (212, 256)
pour fixer de façon détachable le second passant
(25) au second brin (21) à différents endroits le long
de ce second brin (21).

3. Bracelet réglable selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que lesdits moyens de fixation (212, 256)
sont des moyens d'encliquetage.

4. Bracelet réglable selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que lesdits moyens de fixation compren-
nent des trous (212) prévus dans le second brin (21)
et au moins un téton (256) prévu sur le second pas-

sant (25) et apte à s'encliqueter dans lesdits trous
(212).

5. Bracelet réglable selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que le second brin (21) comprend plu-
sieurs rangées de trous (212), chacune d'entre elles
définissant une position possible pour le second
passant (25), et le second passant (25) comprend
plusieurs tétons (256) aptes à coopérer avec cha-
cune desdites rangées de trous (212).

6. Bracelet réglable selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce que le pre-
mier élément de fermoir (23) peut occuper différen-
tes positions le long du premier brin (20).

7. Bracelet réglable selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que le premier élément de fermoir (23)
est apte à coulisser le long du premier brin (20) lors-
que les premier et second éléments de fermoir (23,
24) ne coopèrent pas, et est bloqué par rapport au
premier brin (20) lorsque les premier et second élé-
ments de fermoir (23, 24) coopèrent.

8. Bracelet réglable selon la revendication 7, caracté-
risé en ce que le second élément de fermoir (24)
comprend au moins un téton (240) apte à s'engager
dans au moins un trou (202) du premier brin (20)
lorsque les premier et second éléments de fermoir
(23, 24) coopèrent, pour bloquer lesdits premier et
second éléments de fermoirs (23, 24) par rapport
au premier brin (20).

9. Bracelet réglable selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce que le pre-
mier élément de fermoir (23) est une pièce femelle
et le second élément de fermoir (24) est une pièce
mâle.

10. Bracelet réglable selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 9, caractérisé en ce que le pre-
mier passant (22) et/ou le second passant (25)
comprennent une barrette (223 ; 252) pouvant tour-
ner librement autour de son axe pour guider le se-
cond brin (21) dans le premier passant (22) et/ou le
second passant (25) lors du réglage du bracelet.

11. Bracelet réglable selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 10, caractérisé en ce que le pre-
mier brin (20) est plus court que le second brin (21).

12. Montre-bracelet comprenant un bracelet réglable
selon l'une quelconque des revendications 1 à 11.

13. Montre-bracelet de plongée comprenant un brace-
let réglable selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 11.

3 4



EP 1 454 551 A1

4



EP 1 454 551 A1

5



EP 1 454 551 A1

6



EP 1 454 551 A1

7



EP 1 454 551 A1

8



EP 1 454 551 A1

9



EP 1 454 551 A1

10


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

